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Décisions

Décision 9035, 9 juillet 2008
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de bois – Mauricie
— Fonds de roulement
— Modification

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 9035
du 9 juillet 2008, approuvé un Règlement modifiant le
Règlement sur le fonds de roulement des producteurs de
bois de la Mauricie tel que pris par les membres du
conseil d’administration lors d’une réunion convoquée à
cette fin et tenue le 4 mars 2008 et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

FRANCE DIONNE, avocate

Règlement modifiant le Règlement sur le
fonds de roulement des producteurs de
bois de la Mauricie *

Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 123, 124)

1. L’article 9 du Règlement sur le fonds de roulement
des producteurs de bois de la Mauricie est modifié par le
remplacement de « ses ayants cause » par « la personne
chargée d’appliquer le Plan ».

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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*  Le Règlement sur le fonds de roulement des producteurs de bois
de la Mauricie n’a pas été modifié depuis son approbation le
23 juillet 1990 par la décision numéro 5154 (1990, G.O. 2, 3359).

Décision 9036, 10 juillet 2008
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs acéricoles
— Contingentement de la production et de la mise
en marché
— Modifications

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 9036
du 10 juillet 2008, approuvé partiellement un Règlement
modifiant le Règlement sur le contingentement de la
production et de la mise en marché du produit visé par le
Plan conjoint des producteurs acéricoles du Québec pris
par les membres du conseil d’administration lors de
réunions convoquées à cette fin et tenues les 21 mai
2008 et 28 juin 2008. Le texte approuvé suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

FRANCE DIONNE, avocate

Règlement modifiant le Règlement sur
le contingentement de la production et
de la mise en marché du produit visé
par le Plan conjoint des producteurs
acéricoles du Québec *

Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 93)

1. Le Règlement sur le contingentement de la produc-
tion et de la mise en marché du produit visé par le Plan
conjoint des producteurs acéricoles du Québec est modifié
par l’insertion, après le titre « II. Calcul des contin-
gents », de l’intitulé suivant :

* Les dernières modifications du Règlement sur le contingente-
ment de la production et de la mise en marché du produit visé au
Plan conjoint des producteurs acéricoles du Québec (2003, G.O. 2,
4745) ont été approuvées par la décision 8881 du 5 octobre 2007
et 8886 du 22 octobre 2007 ( 2007, G.O. 2, 4297 et 4419). Les
autres modifications apparaissent au « Tableau des modifications
et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec, à jour au 1er mars
2008.

Décision 9036, 10 juillet 2008



4332 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 23 juillet 2008, 140e année, no 30 Partie 2

«§1. Premiers contingents ».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 9, de l’intitulé suivant :

«§2. Augmentation de contingent 2008 ».

3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 9.15, des sous-sections et des articles suivants :

«§3. Augmentation de contingent 2009

9.15.1 La Fédération augmente, à partir de l’année de
commercialisation 2009, le contingent intérimaire global
de 5 033 106 kg qu’elle répartit de la manière suivante :

1° 1 063 173 kg aux personnes qui commencent la
production et la mise en marché du produit visé par le
présent règlement, ci-après le projet de démarrage 2009,
soit 929 864 kg pour les projets de démarrage sur terres
privées et 133 309 kg pour les projets de démarrage sur
terres publiques ;

2° 2 495 758 kg aux producteurs qui opèrent la
conversion d’un système de collecte de l’eau d’érable à
la chaudière à un système de collecte sous vide ou qui
augmentent le nombre d’entailles dans leur érablière y
compris en remettant en exploitation une partie de leur
érablière qu’ils n’exploitent plus, ci-après le projet de
consolidation 2009 ;

3° 1 360 777 kg aux producteurs dont le contingent
est insuffisant, ci-après le projet de croissance 2009,
répartis suivant la catégorie de producteurs à laquelle ils
appartiennent soit :

a) 907 185 kg à ceux dont le contingent intérimaire
correspond à moins de 1 134 kg/entaille, et ce, jusqu’à
concurrence de l’obtention d’un contingent maximal de
1 588 kg/entaille ;

b) 453 592 kg à ceux dont le contingent intérimaire
correspond à 1 134 kg/entaille ou plus, et ce, jusqu’à
concurrence de l’obtention d’un contingent maximal de
1 588 kg/entaille.

4° 113 398 kg pour des projets d’innovation, ci-après
le projet d’innovation 2009.

9.15.2 Les contingents intérimaires pour un projet de
démarrage 2009 ou un projet de consolidation 2009
correspondent à une production de 1 134 kg de sirop par
entaille sauf lors de la conversion du système de collecte
pour laquelle le contingent intérimaire attribué pour le
projet correspond à 0,454 kg de sirop par entaille.

9.15.3 Seule une personne qui n’est pas impliquée
directement ou indirectement dans l’exploitation d’une
érablière, notamment parce qu’elle n’est pas un produc-
teur acéricole, qu’elle n’est pas le conjoint d’un producteur
acéricole, qu’elle n’est pas le locateur d’une érablière,
qu’elle n’est pas le mandataire, le prête-nom, l’action-
naire ou le sociétaire d’une personne qui exploite une
érablière peut obtenir un contingent intérimaire pour un
projet de démarrage 2009.

Malgré le premier alinéa, une personne qui exploite
une érablière sans détenir de contingent peut obtenir un
contingent intérimaire pour un projet de démarrage 2009
si, depuis 2004, elle vend la totalité de sa production
directement aux consommateurs.

9.15.4 Pour obtenir un contingent intérimaire pour
un projet de démarrage 2009, une personne fait parvenir
à la Fédération, au plus tard le 15 septembre 2008, un
document semblable au formulaire reproduit en annexe 5
sur lequel elle inscrit les renseignements demandés et
auquel elle joint les documents suivants :

1° une attestation qu’elle rencontre les dispositions
de l’article 9.15.3 ;

2° le titre de propriété ;

3° une attestation d’un ingénieur forestier quant à la
capacité d’entaillage de cette érablière ;

4° une description du projet qui démontre que la
demanderesse est en mesure d’opérer l’érablière le
1er mars 2010 et une attestation à l’effet qu’elle a les
ressources financières ou le financement pour le réaliser ;

5° un engagement à l’effet qu’elle exploitera person-
nellement l’érablière pour une période de 3 ans débutant
au plus tard le 1er mars 2010.

9.15.5 Les demandes de contingent intérimaire pour
un projet de démarrage 2009 sont évaluées, par la Fédéra-
tion, selon la grille d’évaluation reproduite à l’annexe 2.

9.15.6 Si les quantités allouées sont suffisantes, la
Fédération attribue un contingent intérimaire pour un
projet de démarrage 2009 d’au plus 25 000 entailles aux
personnes qui ont soumis un projet de démarrage évalué
à au moins 60 points et à celles qui ont soumis en 2008
un tel projet évalué à au moins 60 points pour lequel
elles n’ont pas reçu tout le contingent demandé et admissi-
ble en autant que le producteur éligible ait transmis à la
Fédération, au plus tard le 15 septembre 2008, un docu-
ment semblable au formulaire reproduit en annexe 6.
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À défaut, la Fédération attribue en priorité le contin-
gent pour projet de démarrage 2009 aux personnes qui
n’ont pas obtenu tout le contingent intérimaire demandé
pour un tel projet en 2008 en autant que le producteur
éligible ait transmis dans les délais le formulaire décrit
au premier alinéa et, pour le solde, procède par tirage au
sort.

9.15.7 Le producteur qui reçoit un contingent intéri-
maire pour un projet de démarrage 2009 ne peut utiliser
ce contingent à moins d’en avoir avisé la Fédération au
plus tard le 1er février précédant la mise en exploitation.
Il doit joindre à cet avis la preuve de la complétion de
son projet, notamment par factures d’achat de matériel
ou par certificat d’ingénieur forestier.

Il doit exploiter la nouvelle érablière, au plus tard le
1er mars 2010, pour une période d’au moins 3 ans.

9.15.8 La Fédération supprime le contingent émis
pour un projet de démarrage 2009 d’un producteur qui
l’a obtenu par fausses déclarations ou qui est en défaut
de se conformer à l’article 9.15.7.

9.15.9 Pour obtenir un contingent intérimaire pour
un projet de consolidation 2009, un producteur fait par-
venir à la Fédération, au plus tard le 15 septembre 2008,
un document semblable au formulaire reproduit en
annexe 7 sur lequel il inscrit les renseignements demandés
et auquel il joint les documents suivants :

1° la description cadastrale et un plan de la ferme, un
plan de gestion ou, le cas échéant, le plan de l’agrandis-
sement attesté par un ingénieur forestier ;

2° selon la nature du projet d’agrandissement :

a) le titre de propriété de son érablière ;

b) le permis d’exploitation sur terres publiques de
l’érablière visée ou, à défaut, une lettre du ministère des
Ressources naturelles et de la Faune attestant que l’éra-
blière visée est réservée au demandeur pour la réalisa-
tion de son projet ;

c) le titre de propriété de l’érablière et le contrat de
location sur terres privées ;

3° le nombre d’entailles visé par le projet ;

4° un engagement à l’effet qu’il continuera à exploiter
personnellement l’érablière où il exploite son contingent
et les entailles pour lesquelles il obtiendra un contingent
intérimaire pour un projet de consolidation 2009 pour
une période de 3 ans débutant au plus tard le 1er mars
2009 dans le cas d’une érablière sur terres privées et le
1er mars 2010 dans le cas d’une érablière sur terres
publiques.

Malgré le premier alinéa, le permis d’exploitation en
terres publiques peut être déposé à la Fédération au plus
tard le 1er décembre 2009.

9.15.10 La Fédération émet les contingents intéri-
maires pour les projets de consolidation en comblant
d’abord les demandes des producteurs qui visent les
projets de conversion du système de collecte d’eau
d’érable. Le solde des contingents intérimaires pour des
projets de consolidation est émis pour les projets de
consolidation 2009 reçus d’un producteur :

1° pour la remise en exploitation d’une partie de
l’érablière identifiée à son certificat de contingent ;

2° pour l’augmentation du nombre d’entailles exploi-
tées sur une nouvelle érablière qui lui appartient ou qu’il
exploite sur terres publiques ;

3° pour l’augmentation du nombre d’entailles exploi-
tées sur une nouvelle érablière qu’il loue sur terres privées
en vertu d’un contrat écrit, signé devant 2 témoins ou
instrumenté devant notaire, pour un terme qui échoit au
plus tôt en 2018, permettant d’identifier à la fois les
parties et la localisation de l’érablière et auquel est
annexé un plan descriptif de l’érablière.

9.15.11 Les contingents intérimaires pour un projet
de consolidation 2009 par agrandissement sont attribués
par tranche de 1 000 entailles à tous les producteurs
admissibles jusqu’à concurrence de leur demande. Lors-
qu’une tranche de 1 000 entailles ne peut être attribuée à
tous les producteurs, le solde disponible est réparti égale-
ment entre eux jusqu’à concurrence de leur demande.

9.15.12 Le producteur qui reçoit un contingent intéri-
maire pour un projet de consolidation 2009 ne peut
utiliser ce contingent à moins d’en avoir avisé la Fédéra-
tion au plus tard le 1er février précédant la mise en
exploitation.

Il doit conserver toute preuve de la complétion de son
projet tels les factures d’achat de matériel ou, le cas
échéant, le certificat d’ingénieur forestier et la fournir à
la Fédération sur demande.

Il doit avoir réalisé la conversion du système de collecte
de l’eau d’érable ou exploiter la nouvelle érablière au
plus tard le 1er mars 2009 si l’érablière est située sur
des terres privées et au plus tard le 1er mars 2010 si
l’érablière est située sur terres publiques.

Il doit exploiter l’érablière qu’il possédait au moment
de sa demande en vertu de l’article 9.15.9 et les entailles
additionnelles pour lesquelles il a obtenu un contingent
intérimaire pour un projet de consolidation 2009, le cas
échéant, pour une période d’au moins 3 ans.
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9.15.13 La Fédération supprime le contingent intéri-
maire pour un projet de consolidation 2009 d’un produc-
teur qui l’a obtenu par fausses déclarations ou qui est en
défaut de se conformer à l’article 9.15.12.

9.15.14 Tout producteur qui a produit une moyenne
d’au moins 95 % de son contingent pendant 2 années de
commercialisation entre 2004 et 2008 inclusivement
peut demander un contingent intérimaire pour un projet
de croissance 2009 en faisant parvenir à la Fédération,
au plus tard le 15 septembre 2008, un document sembla-
ble au formulaire reproduit en annexe 8 sur lequel il
inscrit les renseignements demandés.

9.15.15 Le volume prévu au paragraphe 3 de l’arti-
cle 9.15.1 est réparti, par catégorie, entre les demandeurs
admissibles en proportion du nombre d’entailles de chacun
de ces demandeurs sur le nombre d’entailles total de
tous les demandeurs admissibles, jusqu’à concurrence
d’un contingent intérimaire correspondant à 1 588 kg
par entaille.

9.15.16 La personne qui désire obtenir un contingent
pour un projet d’innovation 2009 doit en faire la demande
à la Fédération en lui faisant parvenir un document
semblable au formulaire reproduit en annexe 9 sur lequel
elle inscrit les renseignements demandés et auquel elle
joint les documents suivants :

1° le titre de propriété ou le permis d’exploitation
d’une érablière en terres publiques d’une nouvelle érablière
de moins de 25 000 entailles sur laquelle elle entend
exploiter son contingent ou, à défaut, une lettre du
ministère des Ressources naturelles et de la Faune attes-
tant que l’érablière visée est réservée au demandeur
pour la réalisation de son projet ;

2° une attestation d’un ingénieur forestier quant à la
capacité d’entaillage de cette érablière ;

3° une description du projet qui démontre :

a) que la demanderesse a les ressources financières
ou le financement pour réaliser son projet ;

b) que le projet est innovateur, ne concurrence pas les
marchés pour les produits de l’érable existants et s’ins-
crit dans une mise en marché efficace et ordonnée ;

4° un engagement à l’effet qu’elle exploitera person-
nellement l’érablière pour une période de 3 ans débutant
au plus tard le 1er mars 2010.

9.15.17 La Fédération traite les demandes de contin-
gents intérimaires pour un projet d’innovation 2009 au
fur et à mesure de leur réception jusqu’à épuisement des
contingents à distribuer.

Avant d’émettre des contingents intérimaires pour un
projet d’innovation 2009, la Fédération conclut avec le
producteur une entente qui inclut notamment un proto-
cole de suivi du projet.

9.15.18 La Fédération supprime le contingent pour
un projet d’innovation 2009 d’une personne qui l’a obtenu
par fausses déclarations ou qui ne respecte pas le proto-
cole de suivi de projet.

§4. Augmentation 2009

9.15.19 La Fédération augmente, à partir de l’année
de commercialisation 2010, le contingent intérimaire
global de 370 808 kg qu’elle émet aux personnes qui
commencent, sur terres publiques, la production et la
mise en marché du produit visé par le présent règlement,
ci-après le projet de démarrage 2010.

9.15.20 Les contingents intérimaires pour un projet
de démarrage 2010 correspondent à une production de
1,134 kg de sirop par entaille

9.15.21 Seule une personne qui n’est pas impliquée
directement ou indirectement dans l’exploitation d’une
érablière, notamment parce qu’elle n’est pas un produc-
teur acéricole, qu’elle n’est pas le conjoint d’un producteur
acéricole, qu’elle n’est pas le locateur d’une érablière,
qu’elle n’est pas le mandataire, le prête-nom, l’action-
naire ou le sociétaire d’une personne qui exploite une
érablière peut obtenir un contingent intérimaire pour un
projet de démarrage 2010.

Malgré le premier alinéa, une personne qui exploite
une érablière sans détenir de contingent peut obtenir un
contingent intérimaire pour un projet de démarrage 2010
si, depuis 2004, elle vend la totalité de sa production
directement aux consommateurs.

9.15.22 Pour obtenir un contingent intérimaire pour
un projet de démarrage 2010, une personne fait parvenir
à la Fédération, au plus tard le 15 septembre 2009, un
document semblable au formulaire reproduit en annexe 10
sur lequel elle inscrit les renseignements demandés et
auquel elle joint les documents suivants :

1° une attestation qu’elle rencontre les dispositions
de l’article 9.15.21 ;

2° le permis d’exploitation d’une érablière en
terres publiques d’une nouvelle érablière de moins de
25 000 entailles sur laquelle elle entend exploiter son
contingent ou, à défaut, une lettre du ministère des Res-
sources naturelles et de la Faune attestant que l’érablière
visée est réservée au demandeur pour la réalisation de
son projet ;
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3° une attestation d’un ingénieur forestier quant à la
capacité d’entaillage de cette érablière ;

4° une description du projet qui démontre que la
demanderesse est en mesure d’opérer l’érablière le 1er mars
2011 et une attestation à l’effet qu’elle a les ressources
financières ou le financement pour le réaliser ;

5° un engagement à l’effet qu’elle exploitera person-
nellement l’érablière pour une période de 3 ans débutant
au plus tard le 1er mars 2011.

9.15.23 Les demandes de contingent intérimaire pour
un projet de démarrage 2010 sont évaluées, par la Fédéra-
tion, selon la grille d’évaluation reproduite à l’annexe 2.

9.15.24 Si les quantités allouées sont suffisantes, la
Fédération attribue un contingent intérimaire pour un
projet de démarrage 2010 d’au plus 25 000 entailles aux
personnes qui ont soumis un projet de démarrage évalué
à au moins 60 points. À défaut, elle procède par tirage au
sort parmi les projets ainsi évalués.

9.15.25 Le producteur qui reçoit un contingent intéri-
maire pour un projet de démarrage 2010 ne peut utiliser
ce contingent à moins d’en avoir avisé la Fédération au
plus tard le 1er février précédant la mise en exploitation.
Il doit joindre à cet avis la preuve de la complétion de
son projet, notamment par factures d’achat de matériel
ou par certificat d’ingénieur forestier.

Il doit exploiter la nouvelle érablière, au plus tard le
1er mars 2011, pour une période d’au moins 3 ans.

9.15.26 La Fédération supprime le contingent émis
pour un projet de démarrage 2010 d’un producteur qui
l’a obtenu par fausses déclarations ou qui est en défaut
de se conformer à l’article 9.15.25.

§5. Dispositions générales ».

4. L’article 15 de ce règlement est modifié par le
remplacement de :

1° « et 9.9 » par « , 9.9, 9.15.4, 9.15.9, 9.15.16
et 9.15.22 » ;

2° « et 9.11 » par « , 9.11, 9.15.7, 9.15.12 et 9.15.25 ».

5. Ce règlement est modifié par le remplacement à
l’annexe 2 de « (a. 9.5) » par « (a. 9.5, 9.15.5 et 9.15.23) ».

6. Ce règlement est modifié par l’addition, à la fin,
des annexes suivantes :
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Décision 9037, 11 juillet 2008
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de bovins
— Fonds pour la recherche et le développement
— Modifications

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 9037
du 11 juillet 2008, approuvé le Règlement modifiant le
Règlement sur le Fonds des producteurs de bovins pour
la recherche et le développement tel que pris par le
conseil d’administration de la Fédération des producteurs
de bovins du Québec lors d’une réunion convoquée à
cette fin et tenue le 18 septembre 2007. Ce règlement,
dont le texte suit, apporte les modifications de concor-
dance requises suite à l’approbation du Règlement des
producteurs de bovins sur les contributions par la Régie
le 29 avril 2008.

Veuillez de plus noter que cette décision est soustraite
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

GENEVIÈVE LAJOIE, avocate

Règlement modifiant le Règlement sur le
Fonds des producteurs de bovins pour la
recherche et le développement *

Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 124)

1. L’article 1 du Règlement sur le Fonds des produc-
teurs de bovins pour la recherche et le développement
est remplacé par le suivant :

* Les dernières modifications au Règlement sur le Fonds des
producteurs de bovins pour la recherche et le développement
approuvé par la décision 6140 du 7 septembre 1994 (1994, G.O. 2,
5811) ont été apportées par la décision 7301 du 22 juin 2001(2001,
G.O. 2, 4723). Les modifications antérieures apparaissent au
« Tableau des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel
du Québec, à jour le 1e r mars 2008.
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